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e suis heureux de vous accueillir dans votre nouveau logement.
Habitat Sud Atlantic, mais aussi ses partenaires, au premier rang 
desquels la Communauté d’Agglomération Pays Basque, 
œuvrent pour le développement du logement social en Pays 

Basque et Sud des Landes.
Habitat Sud Atlantic met tout son savoir-faire pour assurer la meilleure  
qualité de service rendu à ses locataires. C’est toute une organisation qui a  
été adaptée pour atteindre cet objectif. Les deux agences territoriales et les  
dix-sept points d’accueil de gardiens permettent ainsi d’être plus proches de 
vous, de vos besoins et de vos attentes.

C’est dans cet esprit que ce guide d’accueil a été conçu.

Il vous permettra de faciliter l’ensemble de vos démarches et de porter à  
votre connaissance les informations utiles au moment de l’entrée dans votre 
logement, mais aussi tout au long de l’occupation de celui-ci.
D’autre part, il nous paraissait important de communiquer sur un certain 
nombre de règles et d’obligations visant à favoriser et à préserver le bien vivre 
ensemble. Je vous invite donc à lire ce document avec attention. N’hésitez pas 
à prendre contact avec nos équipes pour tout renseignement, le gardien étant 
par excellence l’interlocuteur privilégié de nos résidents.

Je vous souhaite une vie paisible et heureuse dans votre logement.

J

Roland Hirigoyen,

Président d’Habitat Sud Atlantic

Vice Président de la Communauté  
Pays Basque en charge de l’habitat,  

du logement, de la Politique de la ville et 
de l’accueil des gens du voyage,  

Maire de Mouguerre

Bienvenue chez vous !
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Constructeur
Habitat Sud Atlantic est localement 
un acteur majeur de la construction :
n habitations collectives
n  habitations en location ou  

en accession à la propriété
n  habitat senior
n  hébergement à vocation  

sociale (foyers…)

Gestionnaire
Habitat Sud Atlantic assure directe-
ment la gestion de ses immeubles 
en locatif.
Il s’appuie sur ses 141 collaborateurs, 
répartis entre son siège, l’agence 
Adour Côte Basque, l’agence des 
Hauts de Sainte-Croix.

Aménageur
Habitat Sud Atlantic réalise pour 
son compte, mais aussi pour toute 
autre collectivité, des opérations 
d’aménagement :
n acquisitions foncières
n  opérations de rénovation urbaine
n  Zone d’Aménagement Concerté

HABITAT SUD ATLANTIC
2 chemin Abbé Edouard Cestac 64100 BAYONNE
Tél : 05 59 58 40 00 - Fax : 05 59 63 38 06
www.habitatsudatlantic.fr

Nombre 
de logements : 7 639 au 15 octobre 2020

Habitat Sud Atlantic est un Office Public  de 
l’Habitat dont la collectivité de rattache-
ment est la Communauté d’Agglomération 
Pays Basque. 
Les orientations de son activité sont fixées 
par un Conseil d’administration composé 
d’élus locaux, de représentants élus par 
les locataires pour quatre ans et de délé-
gués institutionnels. Les services d’Habi-
tat Sud Atlantic sont placés sous l’autorité 

d’un Directeur Général. Ils s’efforcent de 
proposer un habitat de qualité, grâce à 
une gestion efficace du patrimoine et une 
écoute constante des locataires. 

Les logements sont attribués, sur décision 
collégiale de la Commission d’attribution 
de logements, qui comprend six adminis-
trateurs, dont un représentant élu des 
locataires.

Le fonctionnement 
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Les gardiens
Interlocuteurs privilégiés des locataires. 
Ils vous accueillent et vous orientent. Ils 
traitent les réclamations en collaboration 
avec les responsables de secteur.
Ils contrôlent le fonctionnement des  
équipements, la propreté des espaces 
communs et assurent le suivi des bons de 
travaux. En cas de nécessité, vous pouvez 
les rencontrer dans les points d’accueil 
aux heures de permanence, laisser un 
message sur leur répondeur ou un mot 
dans la boîte aux lettres.

Les responsables
de secteur
Ils sont en charge de la qualité de l’en-
tretien, de la maintenance courante, de 
l’hygiène et de la sécurité du patrimoine. 
Ils répondent également aux problèmes qui 
se posent à vous au quotidien au niveau 
technique.

Les conseillers en économie 
sociale et familiale
Ils accompagnent les locataires d’Habi-
tat Sud Atlantic dans leurs difficultés. 
Capacité d’écoute, respect et discré-
tion constituent les principales qualités 
des conseillers en économie sociale, qui  
travaillent en liaison étroite avec les  
différents services sociaux.

Une gestion de proximité

Vos agences Adour Côte Basque et des Hauts de Sainte-Croix
Habitat Sud Atlantic met à la disposi-
tion de ses locataires deux agences. 
Celles-ci prennent en charge la gestion 
quotidienne des logements et sont les 
interlocuteurs privilégiés des locataires 
notamment pour :
n  l’accueil (bail, état des lieux, remise 

des clés)
n  les visites-conseil, les états des lieux de 

sortie
n  la maintenance du bâti et des équipe-

ments (sécurité, sinistres...)
n  l’organisation du travail des équipes 

d’entretien et de nettoyage
n les réclamations techniques
n  les rencontres avec une conseillère 

sociale.

Les chargés de la Tranquillité Résidentielle
La satisfaction des locataires ne peut se 
résumer au logement seul. Elle est aussi 
le fruit d’un accompagnement continu des 
personnes et de notre engagement pour 
une jouissance paisible au sein de ses rési-
dences. C’est pourquoi Habitat Sud Atlantic 
a renforcé son dispositif “Qualité de service” 
avec une équipe en charge de la Tranquillité 
Résidentielle.
Trois axes majeurs constituent le contenu 
de leur mission : 
n  favoriser des conditions de vie optimales 

dans les résidences, en contribuant à 
la tranquillité des locataires dans leur  
logement, leur quartier,

n  agir en complémentarité avec les parte-
naires présents dans les quartiers (police, 
justice, communes, services sociaux), 
chacun oeuvrant de manière coordonnée 
dans ses domaines de compétence,

n  favoriser le lien social dans les quartiers 
par un bon maillage social sur le territoire, 
le dialogue en lien avec les associations de 
locataires, la mise en situation de covigi-
lance et l’attention portée aux “retours”  
de la part des habitants ou encore la mise 
en place de partenariats divers pour main-
tenir un cadre de vie agréable.

Agence des Hauts de Sainte-Croix
3 bis, Esplanade de Jouandin - Bayonne
Accueil téléphonique 
05 59 55 03 75
8h30-12h30 et 13h30-17h (le vendredi à 16h) 
Accueil physique
9h-12h30 et 14h30-17h (le vendredi à 16h)

Agence Adour Côte Basque
12 bis, rue Albéric Poitrenaud - Bayonne
Accueil téléphonique et physique 
05 59 58 40 64
Du lundi au vendredi 
8h30-12h30 et 13h30-17h (le vendredi à 16h)
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VOS ACCUEILS DE PROXIMITÉ
ET VOS AGENCES

17 accueils gardiens Habitat Sud Atlantic sont installés au cœur de notre patrimoine  
(ils sont reliés informatiquement à nos agences, notamment pour un traitement  
optimisé de vos réclamations). Nos gardiens d’immeubles se tiennent à votre disposition  
et sont vos premiers interlocuteurs. A défaut d’un accueil gardien, vous pouvez contacter  
directement une de nos deux agences en cas de besoin.
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VOS ACCUEILS DE PROXIMITÉ
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SECTEUR CITADELLE / CARADOC 
Accueil gardien La Citadelle
Avenue de Lattre de Tassigny - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 40

Accueil gardien Caradoc
1 rue des Chênes - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 28

SECTEUR SAINT-ESPRIT / 
GRAND BASQUE
Accueil gardien Saint-Esprit 
Rue Ulysse Darracq - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 29

Accueil gardien Grand Basque
2 allée de Potus - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 27

SECTEUR HABAS / SAINSONTAN
Accueil gardien Sainsontan
Château de Sainsontan - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 41

Accueil gardien Habas
Antenne Habas les Vallons - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 31

SECTEUR BREUER 
BÂT 1 À 3 / MOUNÉDÉ
Accueil gardien Résidence Breuer
n Accueil Breuer Bât 1 / Mounédé
1 bis esplanade Jouandin - Bayonne 
Tél. 05 40 07 61 36

n Accueil Breuer Bât 2 / Bât 3
3 bis esplanade Jouandin - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 37

SECTEUR BREUER BÂT 4 À 7
Accueil gardien Résidence Breuer
n Accueil Breuer Bât 4 / Bât 5
4 bis esplanade Jouandin - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 38

n Accueil Breuer Bât 6 / Bât 7
7 bis esplanade Jouandin - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 39

AGENCE DES HAUTS 
DE SAINTE-CROIX
3 bis Esplanade de Jouandin - Bayonne
Tél. 05 59 55 03 75

5
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VOS ACCUEILS GARDIENS 
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UN NUMÉRO 
D’URGENCE…

MAIS SEULEMENT 
EN CAS D’URGENCE

Attention, ce numéro est réservé aux interventions 
urgentes : anomalies liées au bâtiment, à l’alimentation en eau et gaz,
dysfonctionnement électrique des parties communes (ascenseurs...), 
incendie, fuites d’eau importantes.

Le numéro d’urgence d’Habitat Sud Atlantic vous met en relation avec 
le service d’astreinte accessible uniquement à partir de 17h, la nuit, les 
week-end et les jours fériés.

Service & appel
gratuits0 800 212 242

SECTEUR BALICHON
Accueil gardien Balichon
21 rue Philippe Veyrin - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 26

SECTEUR BAYONNE CENTRE
Accueil gardien Sainte-Claire
6 rue Sabaterie - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 30

SECTEUR MOUSSEROLLES/
CAM DE PRATS
Accueil gardien Mousserolles/Cam de Prats
Résidence Mousserolles 
2 av. Duvergier de Hauranne - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 35

SECTEUR POLO
Accueil gardien Le Polo
46 rue de l’Ursuya - Bayonne
Tél. 05 40 07 61 34

SAINT-JEAN-DE-LUZ
Accueil gardien
Gero Etxea 20 rue Axular
Tél. 05 40 07 61 33

CIBOURE
Accueil gardien
Résidence Lehio 3 rue Goicoechea
Tél. 05 40 07 61 42

SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX
Accueil gardien
Résidence des Trois Couronnes 
4 avenue des Pyrénées
Tél. 05 40 07 61 44

AGENCE ADOUR 
CÔTE BASQUE
12 bis rue A. Poitrenaud - Bayonne
05 59 58 40 64
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Labenne

Capbreton

Ondres Saint
André de
Seignanx

Biaudos
Biarrotte

Sainte Marie 
de Gosse

SamesSaint-Martin
de-Seignanx

Boucau

BayonneAnglet

Briscous

Hasparren

Mauléon 
LicharreItxassou

UrrugneHendaye

Saint-Jean 
de-Luz

Bidart

Ciboure

Ustaritz

Bassus-
sarry

Villefranque

Jatxou

SECTEUR BOUCAU
Agence Adour Côte Basque - 05 59 58 40 64

n Boucau
Le Clos des Hêtres
Canditte
Pierre Lousse
Les Ombelles

n Bayonne
Ateka
Hauts de Amade
Le Cardinal
Saint-Bernard

2

1

5

3

4

1

SECTEUR LANDES - Agence Adour Côte Basque - 05 59 58 40 64
n Biarrotte
L’Orée du Bois
n Biaudos
Le Ristaou
n Capbreton
Cœur boisé
n Labenne 
Lou Hapchot - Vert Océan
Terres Océanes - Les Gemmeurs
Via Oceana

n Ondres 
Le Paseo - Mayna - Selva Quieta - Selena
Les Erables - Les Jardins d’Hestia
n Saint André de Seignanx 
Résidence du Trinquet
Les Portes du Marais
Lou Casaou
n Sainte Marie de Gosse 
Lou Carcolh
n Saint-Martin de Seignanx
Les Trois Couronnes - Le Résinier
Amaïsadis - Canavera - Tarbelli - Saint-
Jean - L’Airial - O’ceane

5

SECTEUR ANGLET
Agence Adour Côte Basque - 05 59 58 40 64

n Anglet
Le Clos de Hardoy
La Butte aux Cailles
Le Campanile
Sainte Marguerite
Les Jardins d’Eugénie
La Bécasse
L’Agora
Les 4 saisons
Iturri
Magenta
Les Cigales
Patio Baroja

n Bidart
Cumba Berria
Haritzaga

2

SECTEUR NIVELLE
n Saint-Jean de Luz 
Accueil gardien : Gero Etxea 20 rue Axular
05 40 07 61 33
Logements : Errepira, Gero Etxea, Haraneder, Hondarra, Iguskitan, Itsas Alde, 
Urquijo Baïta, Ibani

n Ciboure
Accueil gardien : Résidence Lehio 3 rue Goicoechea
05 40 07 61 42
Logements à Ciboure : Balbaïa, Leiho,  Lorian, Saint Michel
Logements à Urrugne : Boutran Zahar, Hameau de la Bidassoa, Lepo Bidean, Mendi Alde, 
Pierre Loti, Uda-Udaskena, Penzia Berri, Zirlinga, Camieta
Logements à Hendaye : Ikusia

3

SECTEUR PAYS BASQUE INTÉRIEUR
Agence Adour Côte Basque - 05 59 58 40 64

n Bassussarry  
Lehena
le Hameau de Benoît  
Agian
n Briscous 
Iguskiarrekin
n Hasparren 
Chemin Delabiri
Belardia
n Jatxou
Baratxartea
n Itxassou  
Le Hameau d’Errementa
Oilomokonia

n Mauléon
Résidence Le Moulin
n Sames 
Les Chênes
n Ustaritz 
Haize Hegoa
Hirigoina
Kiroleta
n Villefranque 
Poyloberria 
Apez Etxea
Le Hameau de Mila

4

… pour un renseignement 
sur le loyer, les charges

05 59 58 40 65

… pour un changement 
de situation familiale

05 59 58 40 60 

VOS ACCUEILS DE PROXIMITÉ ET VOS AGENCES (suite)

Et aussi, nous contacter…

Proche de vous



Mon loyer : 
comment est-il calculé ?
Le montant du loyer est calculé en  
multipliant la surface corrigée ou utile de 
votre logement par un prix au m2, dont la 
réévaluation par le Conseil d’Administra-
tion tient compte des limites réglemen-
taires et des conventions signées entre 
Habitat Sud Atlantic et l’État.

Surface utile ou corrigée ?
La surface corrigée est une notion datant 
de la loi de 1948 et s’appliquant aux loge-
ments construits avant 1995.
Elle correspond à la surface 
habitable pondérée par un 
coefficient en fonction de 
l’orientation, de l’éclairage 
et de la vue, majorées 
“d’équivalences” corres-
pondant aux équipements 
du logement (sanitaires, 
chauffage…).
La surface utile est utilisée 
depuis la réforme de 1995. Elle 
est égale à la somme 
de la surface habi-
table et de la moitié des surfaces annexes 
(celliers, balcons, loggias...).

A quoi sert le loyer ?
Votre loyer est utilisé à des fins spécifiques :
n  au remboursement des emprunts  

qui ont permis la réalisation de votre  
logement.

n  aux dépenses de gestion et d’entretien 
non récupérables au titre des charges.

n aux grosses réparations.
n  aux impôts et taxes supportés par  

l’organisme (taxe foncière).
n  aux frais de personnel : salaires et 

charges sociales.

Pourquoi mon loyer n’est pas 
le même que celui de mon 
voisin ?
Le montant du loyer à régler dépend de 
plusieurs facteurs : 
n  La surface corrigée ou utile : pour un 

logement identique, elle pourra être 
différente selon son orientation par 
exemple.

n La date de votre entrée dans les lieux.
Précisons enfin, que votre quittance 
(fournie sur demande) mensuelle fait 
également apparaître les provisions de 
charges, le supplément de loyer de soli-
darité s’il vous est affecté, la location d’un 
garage…

Une augmentation 
de loyer ?
Une augmentation de loyer ne peut avoir 
lieu qu’à deux occasions :
n  au 1er janvier et/ou au 1er juillet de chaque 

année en fonction de la hausse décidée 
par le Conseil d’Administration,

n  à la fin de travaux de rénovation ou 
d’amélioration, suite à des accords 
collectifs conclus avec la majorité des 
locataires concernés par les travaux.

Comment payer ?
Le loyer est payable à terme échu (le 

31 juillet pour le mois de juillet 
par exemple). Dans certains 
cas (essentiellement pour les 
logements non convention-
nés, sans droit à APL), il est 

à payer à terme à 
échoir (le 5 juil-
let pour le mois 
de juillet). Vous 
p o u v e z  p a y e r 
par tous moyens 
à votre conve-
nance.

En adhérant au prélèvement automatique, 
le paiement du loyer n’intervient que le 
mois suivant l’échéance à la date qui vous 
convient (le 5, 10 ou 15 de chaque mois). 
C’est un moyen de paiement gratuit, facile 
et pratique qui facilite la vie. Il vous suf-
fit de nous envoyer votre RIB 
en nous précisant que vous 
souhaitez désormais régler 
votre loyer par prélèvement 
automatique. Vous recevez 
alors un document (mandat 
SEPA) que vous voudrez bien 
signer et renvoyer à Habitat 
Sud Atlantic.
Vous pouvez également payer 
votre loyer par virement ban-
caire, par chèque ou en ligne via 
le compte locataire avec votre 
carte bancaire sur votre espace 
locataire ou votre application. 
Sur ce site, vous pourrez éga-
lement télécharger vos avis 
d’échéance et vos quittances 
de loyer (après avoir créé votre 
compte).

Pour régler en espèces, il vous 
suffit de vous rendre dans l’agence 
postale la plus proche de chez 
vous. Vous présentez au guichet 
le code barre ci-contre. La banque 
postale nous versera directement 
votre  règlement. Cette opération est 
sans frais pour vous.

Des difficultés 
passagères pour 
régler votre loyer ?
Il peut arriver à tout le monde de connaître 
des difficultés financières. Si le paie-
ment d’un avis d’échéance vous pose 
problème, prévenez Habitat Sud Atlantic 
et ne laissez pas la situation s’aggraver.  

Dans tous les cas, répondez aux 
relances ou aux sollicitations d’Habi-
tat Sud Atlantic, avant que la situation 
ne devienne vraiment insurmontable.  
En ne répondant pas, vous vous expose-
riez à des poursuites plus graves et plus 
onéreuses.

*MAIL*C - L - 2000000 - 1000008 - 38 - C20*

Mme ou M.LOCATAIRE

Appartement : 0000

0 AVENUE DU POLO

64100 BAYONNE

Référence contrat : L/2000000 - 3POLO-000L 

AVIS D’ECHEANCE DU MOIS DE : AOÛT 2019

Avis d’échéance

Cet avis ne constitue pas une quittance

Période du 01/08/2019 au 31/08/2019

Libellé
Montant

LOYER LOGEMENT

CHARGES GENERALES

Total Echéance (€)

APL/AL Locataire à déduire (€)

TOTAL A PAYER (€)

381,07
50,79

431,86

-333,00

98,86

Ce loyer pourra être réglé à votre bureau de poste sur présentation de ce coupon

Référence contrat : L/2000000 - 3POLO-000L

Montant à payer : 98,86€

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter notre service comptabilité au 05.59.58.40.65.

CS 30821 - 2 chemin Abbé Édouard Cestac - 64108 BAYONNE CEDEX

Tél : 05 59 58 40 00 - Fax : 05 59 63 38 06 - www.habitatsudatlantic.fr 

EPE360000000000200000000009884O
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La liste des charges locatives récupérables est fixée par les 
décrets des 09/11/1982, 26/12/1986 et 19/12/2008 et l’accord col-
lectif relatif à la maîtrise de l’évolution des charges locatives 
récupérables signé entre HSA et les associations de locataires 
le 24 janvier 2017. Celui-ci est consultable sur notre site internet 
(www.habitatsudatlantic.fr) dans la rubrique publications. Vous 
pouvez également vous rapprocher de votre agence de proximité 
pour en obtenir un exemplaire.

Il existe 4 grandes familles 
de charges locatives :
n des impôts et des taxes : taxe d’enlèvement des ordures ménagères.

n vos consommations personnelles (essentiellement chauffage, 
eau chaude, eau froide). Ces consommations peuvent être mesu-
rées directement par votre compteur individuel ou calculées 
comme indiqué dans votre contrat de location.

n des dépenses récupérables liées aux parties communes, et 
réparties entre l’ensemble des locataires (nettoyage et entretien, 
espaces verts, électricité et eau parties communes, réparations 
diverses…).

n des dépenses refacturables liées aux contrats d’entretien de 
certains équipements dans les logements. 

Ces charges sont payables par provisions mensuelles et sont 
arrêtées annuellement. 
Le montant des charges étant lié à l’évolution du coût de la vie, au 
prix de l’énergie et des services, Habitat Sud Atlantic ne peut pas 
connaître par avance les sommes exactes qui seront facturées. 
Aussi, un décompte individuel de charges vous est envoyé, et les 
justificatifs sont à votre disposition à Habitat Sud Atlantic, pen-
dant 6 mois, à compter de l’envoi du décompte de régularisation.

Les charges locatives
Chaque année, vers la fin du premier semestre, les locataires reçoivent leur décompte 
annuel de charges (également appelé “régularisation des charges”). Il s’agit d’une opération 
importante qui concerne l’ensemble du patrimoine d’Habitat Sud Atlantic.

Quelques
questions…

“Qu’est-ce qu’une provision ?”
Votre immeuble génère des dépenses (charges) récupé-
rables auprès des locataires. Afin d’étaler le règlement 
de ces charges sur l’ensemble de l’année, chaque mois, 
il vous est demandé un acompte appelé “provisions pour 
charges”. Les provisions sont mises à jour dans le(s) mois 
suivant(s) en tenant compte des dépenses précédentes, 
mais également de l’évolution du coût de la vie, des 
conditions météorologiques (chauffage) et d’éventuelles 
dépenses imprévues pouvant survenir dans le courant de 
l’année. Les provisions reposent sur une estimation de 
dépenses.

“Pourquoi ai-je des provisions de 
chauffage toute l’année, même l’été ? ”
Les provisions de chauffage, comme les autres, sont appe-
lées sur les 12 mois de l’année, ce qui permet d’éviter des 
écarts trop importants entre la période de chauffe et de 
non-chauffe.
 

 “J’ai emménagé en cours d’année…”
La régularisation des charges est calculée au prorata du 
temps d’occupation du logement. Si vous avez emménagé 
le 15 septembre, la période prise en compte (période 
de référence sur votre avis) ira du 15 septembre au 
31 décembre.

HABITAT SUD ATLANTIC 2 CHEMIN DE L’ABBE E. CESTAC CS 30821 64108 BAYONNE CEDEXTél  05 59 58 40 00 - Fax  05 59 63 38 06

ANNEE 2019

Décompte de régularisation de charges et fluides

NOUS VOUS DEVONS 411,93  EUR

LIBELLÉ DES CHARGES
À RÉPARTIR

MONTANT
À RÉPARTIR

BASE
MODULE

BASE 
TOTALE

PRORATA PROVISIONS VOTRE
QUOTE-PART

DÉPENSES PROVISIONS SOLDE 1
LIBELLÉ PÉRIODE

DE DÉBUT
PÉRIODE

DE FIN
INDEX
DE FIN

INDEX
DE DÉBUT

CONSOMMÉ PRIX 
UNITAIRE

MONTANT

365
218
365
365
365
365
365
365
365
365
365
365
365
365
365
365

365
218
365
365
365
365
365
365
365
365
365
365
365
365
365
365

141,00
141,00
141,00

1,00
1,00

141,00
1,00
1,00
1,00

141,00
1,00

141,00
141,00
141,00
141,00
141,00

15.566,00
16.208,00
16.208,00

146,00
34,00

16.208,00
146,00
146,00
146,00

16.208,00
146,00

16.208,00
3.735,00

16.208,00
16.208,00
16.208,00

5.415,98
65.396,49

5.497,45
1.110,78

128,02
3.427,53
3.938,80
4.066,37
2.961,34
8.783,34
2.461,76

376,20
74,47

368,38
17.032,90
19.304,00

1.200,76 -1.597,44 -396,68

56,39
-71,64

4,33813,001919,001906,0008/01/2015
31/12/2014

06/01/2014
01/01/2014

56,39 -71,64 -15,25

-396,68 -15,25 -411,93
+ =

DÉPENSES PROVISIONS SOLDE 2

SOLDE 2 SOLDE CLIENT
SOLDE 1

TOTAL RÉGULARISATIONS DE CHARGES ET FLUIDES

49,06
568,91

47,82
7,61
3,77

29,82
26,98
27,85
20,28
76,41
16,86

3,27
2,81
3,20

148,18
167,93

1.200,76
-542,04

-62,88
-174,84
-817,68

ASCENSEUR CONTRAT
CHAUFFAGE COLLECTIF
ECLAIRAGE EXTERIEUR
ENTRETIEN COMPTEURS EAU
INTERPHONES
ELEC DES VOIES ET COMMUNS
ENTRETIEN CHAUFFE BAIN
ENTRETIEN ANTENNES OU AMPLI
ENTRETIEN ROBINETTERIE
ESPACES VERTS
ENTRETIEN VENTIL NAT MOTORISEE
HYGIENE
MINUTERIE
MINUTERIE
ENTRETIEN ET NETTOYAGE
TAXE ORDURES MENAGERES LOGTS

PROVISION CHARGES GENERALES
PROVISION CH GEN EAU
PROVISION ORDURES MENAGERES
PROVISION CHAUFFAGE

EAU FROIDE
PROVISION EAU FROIDE

Nb J Total
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Les aides au logement
Des prestations versées par les Caisses d’Allocations Familiales ont pour but d’aider les 
familles à diminuer le coût de leur loyer.

Le service +
d’Habitat 
Sud Atlantic
En attendant la notification officielle 
de votre CAF pour l’attribution de 
l’APL, pendant deux mois, Habitat Sud 
Atlantic tient compte de la simulation 
réalisée sur la lettre d’attribution.
En outre, Habitat Sud Atlantic vous 
informe par courrier dès qu’un  
événement particulier survient  
(diminution de l’AL ou de l’APL, arrêt 
de l’APL, anomalie...).

1) L’allocation de logement
L’allocation logement ne concerne que 
les immeubles non conventionnés.  
Elle peut être attribuée à tout locataire, 
quelle que soit sa situation de famille. 
Son montant dépend du niveau de loyer, 
de la composition familiale, et du revenu 
de votre ménage.
Pour savoir si vous avez droit à l’allocation 
de logement, vous devez vous adresser à 
votre Caisse d’Allocations Familiales. 
L’allocation de logement est versée  
à Habitat Sud Atlantic, qui la déduit du 
montant de votre loyer.

2) L’aide personnalisée 
au logement (APL)  
et la réduction de loyer 
solidarité (RLS)
La quasi-totalité des logements du patri-
moine d’Habitat Sud Atlantic donne droit 
à l’aide personnalisée au logement (APL).
Selon votre activité professionnelle, cette 
aide est directement versée par la Caisse 
d’Allocations Familiales (CAF) ou par la 
Mutuelle Sociale Agricole (MSA) à Habitat 
Sud Atlantic qui déduit alors votre APL 
de votre loyer, selon le système du tiers 
payant. Depuis le 1er février 2018, l’Etat 
prévoit une réduction du loyer solidarité 
(RLS) dans le parc social, parallèlement 
à la baisse de l’APL. Certains locataires 
présentant des revenus en dessous d’un 
plafond de ressources seront éligibles à la 
RLS. Ce montant sera fixé chaque année 
par arrêté et déduit directement du mon-
tant de votre loyer, dont le montant est 
transmis par la CAF.

Ça fonctionne comment ? 
Lorsqu’au moment la signature de votre 
bail, Habitat Sud Atlantic constate que 
vous pouvez prétendre à une aide au 
logement, une demande est adressée 
à la CAF ou à la MSA. 
Pour la CAF de Bayonne et des 
Landes, cette demande est réalisée 
par notre organisme via l’applica-
tion IDEAL Web.
Ce dispositif vous dispense d’avoir 
à constituer une demande version 
papier et accélère son traitement 
par la CAF.
Votre dossier est alors exami-
né par votre organisme d’alloca-
tions familiales. Un courrier vous 
informe du montant de vos droits.  

Le calcul des aides tient compte de plu-
sieurs facteurs, et en particulier de la 
composition familiale, des ressources de 
votre foyer et du montant de votre loyer 
mensuel.
Cela est possible si l’attributaire fournit 
le jour de la signature du bail le docu-
ment “Aide au logement” intégralement 
renseigné. Dans le cas contraire, il devra 
effectuer la démarche auprès de la CAF.

Ce qu’il faut savoir... 
La CAF s’informera de vos ressources 
directement auprès des services fis-
caux. Sans déclaration de revenus, l’aide 
peut être supprimée, et n’est plus alors 
déduite de votre loyer. Celui-ci vous est 
alors exigé en totalité.
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Le contrat de location
C’est le document qui engage à la fois Habitat Sud Atlantic 
et vous-même. Il détermine les droits et les obligations de 
chacun. 
A votre contrat de location, est joint le règlement d’immeuble 
qui contient les règles de vie. Il est très important de le lire
attentivement et de le conserver.
La sous location est interdite sauf conditions dérogatoires limita-
tives fixées par le CCH, soumises à information du bailleur et 
à production d’un contrat de sous location.

Le dépôt de garantie
Son montant correspond à un mois de loyer brut (hors charges), à 
régler au moment de l’entrée dans le logement. Il sera réintégré 
dans le solde de tout compte calculé, quand vous quitterez le 
logement.

L’état des lieux
A l’occasion de l’entrée dans votre logement, un état des lieux 
est effectué. C’est à ce moment que toutes vos remarques sur 
l’état du logement sont notées. Vous pouvez indiquer toutes les 
imperfections que vous constatez. Un exemplaire de l’état des 
lieux, signé par vous et le représentant d’Habitat Sud Atlantic 
vous est remis. Conservez le précieusement ; ce document 
témoignera, lorsque vous quitterez votre logement, de l’état 
dans lequel il se trouvait lors de votre arrivée.
 
Lors de la remise des clés, vous disposez de 20 jours pour 
faire part à Habitat Sud Atlantic, par écrit, de problèmes ou 
d’anomalies non décelées lors de l’état des lieux.

Habitat Sud Atlantic a élaboré à l’initiative de ses agents d’accueil 
et en concertation avec les associations de locataires une charte 
d’accueil. 
Celle-ci formalise les engagements de votre bailleur auprès de 
ses locataires et du public reçu de façon générale. Elle est conçue 
dans le cadre de notre politique de qualité de service. Elle prévoit 
notamment les engagements suivants :
n répondre clairement et précisément à vos sollicitations, dans un 
temps d’accueil optimal, en vous orientant vers le bon service ou 
le bon interlocuteur,

n vous offrir un accueil de qualité : une réception attentive et 
professionnelle, avec la confidentialité des informations, un 
affichage clair des nos horaires d’ouverture et des espaces 
d’accueil accessibles, agréables et confortables,
n être à votre écoute, avec une prise en charge rapide et un 
accompagnement personnalisé.

La charte rappelle aussi que nos visiteurs ont à respecter les 
horaires d’ouverture, les dates et heures de rendez-vous, ainsi 
que les locaux et équipements mis à leurs disposition.

L’arrivée dans le logement

Bon à savoir 
n les candidats locataires peuvent bénéficier d’une 
avance Locapass pour financer le dépôt de garantie.
n à condition que les ressources ne dépassent pas cer-
tains plafonds, le FSL (Fonds de Solidarité Logement) 
peut se substituer au locataire pour le dépôt de garantie.
n à condition de présenter le jour de la signature du bail 
avec le courrier d’acceptation de la commission FSL.
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A tout moment, un changement peut intervenir dans 
votre situation. Et si votre situation change, vos 

droits peuvent aussi changer. En particulier, un 
changement de situation peut avoir des réper-
cussions financières importantes pour vous.

Il faut donc signaler à Habitat Sud Atlantic 
ces changements, d’ordre familiaux ou  
professionnels : pacs, mariage, séparation 
ou divorce, naissance ou adoption d’un 
enfant, décès, perte d’emploi...
Parfois, une modification de votre contrat 
de location est nécessaire.

Ce que vous 
devez savoir 

Habitat Sud Atlantic est tenu de 
réaliser deux types d’enquêtes :

n une enquête sociale tous les 
deux ans auprès de l’ensemble 
des personnes occupant les loge-
ments. L’objectif est de permettre 
aux pouvoirs publics de mieux 
connaître l’occupation du parc et 
les besoins en logement.

n une enquête annuelle pour  
le Supplément Loyer Solidarité
Le supplément de loyer de solida-
rité (SLS) s’applique aux ménages 
dont les revenus dépassent les pla-
fonds de ressources fixés pour l’at-
tribution de logement. Habitat Sud 
Atlantic est tenu par la loi de réa-
liser une enquête annuelle auprès 
de ses locataires, pour mettre à jour 
leurs revenus et leur situation fami-
liale (qui fixent le montant du SLS).

Évènements Pièces à fournir Les conséquences

Mariage Justificatif
du mariage

Le conjoint devient 
co-titulaire du bail

PACS Extrait du PACS Une modification
du bail s’impose

Concubinage Courrier du conjoint Modification du bail après 
un délai d’attente d’un an

Naissance
adoption

Certificat de naissance
ou d’adoption

Révision des aides au 
logement et du SLS 

si vous en êtes redevable

Divorce ou
séparation

Selon la procédure 
(jugement de divorce et sa 
retranscription au registre 
de l’Etat Civil, attestation 
de l’avocat ou du notaire, 
justificatif de dissolution 

de PACS)

Une modification
du bail s’impose

Décès Certificat de décès Une modification
du bail s’impose
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Vous avez la possibilité de changer de 
logement, au sein du parc d’Habitat Sud 
Atlantic.
Pour cela, il vous faut compléter un 
nouveau formulaire Cerfa de demande 
de logement. Il s’agit d’une demande de 
mutation.

Pour que votre demande puisse être 
examinée par la Commission d’Attribution 
des Logements, vous devez être à jour de 
vos loyers et de vos charges. 
Votre logement doit être en bon état de 
propreté et d’entretien, et vous devez en 
user paisiblement.
Le délai pour obtenir satisfaction varie 
selon la nature du logement souhaité, le 
nombre de candidatures en attente.

Vous désirez changer 
de logement :
la mutation

Vous devez prévenir de votre prochain 
départ par lettre recommandée avec avis 
de réception.
Le préavis légal à respecter est de 3 mois. 
Il peut être ramené à 1 mois mais unique-
ment si vous le demandez sur votre lettre 
de congé.
Vous n’avez pas à fournir de justificatif si 
vous habitez en zone tendue.
Hors zones tendues (communes de 
Ondres, Biarrotte, Labenne, Mauléon, 
Briscous, Hasparren, Biaudos, Sainte 
Marie de Gosse, Itxassou et Sames), vous 
devez produire le justificatif applicable à 
l’un des motifs suivants : 
n mutation professionnelle, 
n perte d’emploi subie, 
n nouvel emploi suite 
à perte d’emploi, 
n premier emploi, 
n changement de domicile pour 
raisons médicales, 
n attribution d’un logement 
social, 

n si vous êtes bénéficiaire du RSA 
(Revenu de Solidarité Active) ou de l’AAH 
(Allocation aux adultes handicapés).
Votre courrier doit être signé par tous les 
titulaires du contrat de location (époux, 
colocataires) et préciser votre nouvelle 
adresse.
En cas de changement de logement au 
sein du parc de HSA, vous donnerez votre 
congé par écrit, la date du déménagement 
étant fixée en accord avec HSA.
Pendant toute la durée du préavis, vous 
devez permettre de visiter le logement.
A réception de votre préavis, HSA en 
accusera réception et vous indiquera les 

modalités de départ.

Votre départ du logement

La visite-conseil
Il s’agit d’une démarche qui vise à  
préparer votre état des lieux de départ 
et  vous informer des réparations  
locatives à votre charge. Vous avez ainsi 
la possibilité d’exécuter les travaux par 
vous-même et éviter certains frais de 
remise en état.
La visite-conseil est réalisée par un agent 
d’Habitat Sud Atlantic en charge de votre 
logement. Prenez rendez-vous avec lui !  
A l’occasion de cette visite, vous vous 
engagez à libérer les locaux (logement, 
cave, garage ou tout autre local annexe) 
au plus tard au terme du préavis.

Le préavis de départ
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L’état des lieux
Comme à votre entrée dans le logement, un état des lieux doit 
être effectué à votre départ. L’état des lieux est établi de 
manière contradictoire (c’est-à-dire 
en votre présence et celle d’un repré-
sentant d’Habitat Sud Atlantic), aux 
jours et heures fixés à l’avance, par 
vous et le représentant d’Habitat Sud 
Atlantic. Le logement doit être vidé, 
ainsi que les locaux annexes (garage, 
cellier, cave).
L’état des lieux décrit l’état des locaux 
au moment de votre départ ; il sera 
comparé à l’état des lieux établi à 
votre arrivée. C’est sur cette base 
que sera calculée l’éventuelle impu-
tation de réparations locatives, tenant 
compte de votre temps de présence 
dans le logement (grille de vétusté). 
Outre la propreté et le nettoyage du logement, les réparations 
locatives qui peuvent vous être réclamées concernent notamment :
n les papiers et peintures,
n les revêtements de sol détériorés par votre faute,
n les appareils sanitaires fêlés ou cassés,
n  les portes, fenêtres ou serrures abîmées ou faussées,
n les trous dans les murs ou les cloisons,
n les vitres cassées ou fêlées,
n  les appareillages électriques, canalisations d’eau 

ou robinetterie endommagés.

Un départ malin 
Rendez un logement propre et en bon état, vous ferez des écono-
mies. Vous pouvez faire vous-même certains travaux de réparation 
avant votre départ. Ne vous mettez pas en situation irrégulière en 
oubliant de payer votre dernier avis d’échéance.
Faites procéder à la résiliation des compteurs (EDF-GDF, service 
des Eaux).

N’oubliez pas de prévenir certains organismes :
n Mairie, Préfecture
n votre fournisseur téléphone
n la Poste (pour faire suivre votre courrier)
n le Centre des Impôts (pour la taxe d’habitation)
n votre compagnie d’assurance
n votre Caisse d’Allocations Familiales.

Sur internet, vous disposez de sites tels que changement-adresse.
gouv.fr, qui vous permettent de déclarer votre changement d’adresse 
en une seule opération à plusieurs organismes de votre choix.  
De nombreux renseignements aussi sur service-public.fr.

C’est au moment de l’état des lieux que vous devez remettre vos clés du logement, de la boîte aux lettres, éventuellement de la cave ou du 
garage. Si vous êtes absent lors de l’état des lieux, vous pouvez donner procuration à la personne de votre choix. A défaut, il sera dressé 
en présence d’un huissier, et la moitié des frais sera à votre charge.
Par ailleurs, il est à noter que pour toute dégradation d’un composant du logement, de son propre fait, le locataire se verra imputer  
100% du montant facturable (cf. barème de vétusté).

Le solde de tout compte
Habitat Sud Atlantic vous adressera dans 
un délai maximum de deux mois suivant 
l’état des lieux, un décompte définitif  
faisant apparaître la somme restant due 
ou à vous rembourser, la facturation 
des réparations locatives s’il y en a, et  
la déduction du dépôt de garantie.  
N’oubliez pas de nous faire parvenir  
un relevé d’identité bancaire pour  
percevoir un éventuel remboursement,  
si vos coordonnées bancaires ne sont pas 
connues.
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L’assurance est une obligation imposée 
par la loi et ne pas en souscrire peut 
conduire à la résiliation du contrat de loca-
tion. Pensez à renouveler, chaque année, 
votre assurance et à nous faire parvenir 
l’attestation correspondante.

Que se passe-t-il 
si l’on n’est pas assuré ?  
L’assurance est indispensable. En cas de 
sinistre incendie, explosion, dégâts des 
eaux, vous êtes généralement tenu res-
ponsable des dommages causés à votre 
logement (et à ceux de vos voisins), même 
en votre absence. Si par négligence vous 
n’êtes pas assuré, vous aurez à supporter 
financièrement la réparation des dégâts 
dont vous seriez responsable.

Des mesures  
pour la sécurité de tous
Chaque locataire doit transmettre à l’em-
ménagement puis tous les ans à HSA son 
attestation d’assurance locative à jour pour 

permettre au bailleur de vérifier que les 
logements sont assurés. 
Face aux risques liés au défaut d’assu-
rance (en cas d’incendie par exemple), 
Habitat Sud Atlantic renforce désormais 
les contrôles par la mise en place d’une 
nouvelle procédure en 4 étapes : 
n l’envoi aux locataires n’ayant pas transmis 
leur attestationd’une lettre de relance dans 
le mois qui suit l’échéance du contrat pour 
les attestations déjà enregistrées,
n deux mois après une lettre de relance 
restée infructueuse, l’envoi d’une mis en 
demeure,
n deux mois après une mise en demeure 
restée infructueuse, la signification par 
huissier aux locataires d’avoir à produire 
une attestation d’assurance,
n un mois après un commandement d’huis-
sier resté infructueux, la saisine du juge 
pour faire constater la résiliation du bail.

Vous simplifier la vie
Il devient de plus en plus facile de s’assurer 
et de nous informer. De nombreux moyens 

sont à votre disposition : courrier, mail et 
dorénavant site internet locataire (Espace 
Locataire).
De plus, en cas de difficultés financières, 
le Fonds de Solidarité Logement peut 
participer (contactez nos Conseillers en 
Economie Sociale et Familiale).

La vie en collectivité
Dans un immeuble, nous côtoyons des gens très différents qui ne vivent pas forcément 
comme nous. Tant qu’à vivre ensemble, autant se respecter. En cas de problème, on 
en discute posément, on s’écoute, on essaie de 
trouver des solutions amiables.
La qualité de la vie dépend de la bonne 
volonté de chacun. L’observation de 
quelques règles simples permettra à 
tous les locataires de se sentir bien 
chez eux, dans leur logement et 
dans leur environnement.
Par exemple, si vous êtes nou-
vel arrivant, présentez-vous à 
vos voisins : c’est un excellent 
moyen de faire connaissance. 
Un bonjour dans l’escalier, 
une porte maintenue ouverte 
pour une personne âgée, c’est 
aussi cela la convivialité.

S’assurer : une obligation légale
L’assurance est obligatoire. La loi de 1989, reprise dans votre contrat d’habitation, vous impose 
d’assurer votre logement avec un contrat “multirisques habitation”, qui doit comprendre les 
garanties suivantes : dégât des eaux, incendie et explosion.
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Les parties communes
Nous vivons en collectivité. L’effort de chacun est nécessaire  
pour que l’habitat et l’environnement restent propres et en état.

Et l’effort porte en premier lieu sur le 
patrimoine partagé par tous, à savoir les 
locaux et espaces extérieurs communs, 
les parties communes.
Préserver son cadre de vie, c’est tout 
d’abord éviter de les salir et de les dégra-
der et apprendre aux enfants à respecter 
leur environnement (halls, paliers, cages 
d’escalier, éclairages communs, ascen-
seurs, arbres et plantations, bancs et 
jeux extérieurs…). Respecter ces lieux, 
c’est respecter ses voisins. Et c’est aussi 
respecter le travail de ceux qui les entre-
tiennent. Voici quelques conseils simples :
n laisser libre les accès pompiers,
n  utiliser les locaux prévus pour le ran-

gement des poussettes et vélos, et ne 
pas entreposer d’objets en dehors des 
endroits réservés à cet usage,

n  éviter d’étendre du linge de façon  
visible de l’extérieur,

n  veiller à ne pas secouer de tapis, balais 
ou paillasson et ne rien jeter par les 
fenêtres,

n  accepter les visites prescrites dans l’in-
térêt de la sécurité, de l’hygiène et de 
l’entretien de votre résidence,

n  assurer ou respecter le nettoyage 
des parties communes,

n  surveiller ses enfants en les 
empêchant de jouer dans 
les parties communes, 
de dégrader les équi-
pements et en leur 
interdisant de prendre 
l’ascenseur seuls,

n  ne rien entreposer 
dans les parties com-
munes,

n  évitez de prêter votre 
badge de port ier 
électronique et en 
cas de perte, signa-
lez le à votre respon-
sable d’immeuble. 

Des principes d’hygiène  
n  emballez vos poubelles, ne les jetez 

pas directement dans le container,
n  déposez vos sacs d’ordures ména-

gères dans les conteneurs et/ou les 
locaux réservés à cet effet.

Des principes de sécurité  
et de bon fonctionnement 
des matériels
n  ne mettez pas de liquides ou des 

mégots pouvant être mal éteints 
dans vos sacs d’ordures,

n  ne laissez pas vos sacs poubelles 
dans les parties communes,

n   ne faites pas supporter à l’ensemble 
des locataires des frais d’enlèvement 
ou de nettoyage qui ne leur incombent 
pas, en portant à la déchetterie, dans 
la mesure du possible, tout matériel ou 
encombrant dont vous souhaitez vous 

débarrasser .  
En aucun cas 
l’abandon de ces 
déchets dans une 
partie commune ou un sous-sol ne 
constitue une solution satisfaisante.

Des principes de respect 
de l’environnement
n  pensez à la récupération des maté-

riaux en appliquant les consignes de 
tri,

n  ne jetez pas d’objets liquides et 
notamment vos huiles de vidange.

Les ordures ménagères
Pour éviter le spectacle malodorant d’ordures jonchant le sol ou de sacs 
éventrés par des animaux errants, quelques principes simples peuvent 
améliorer votre qualité de vie et votre confort. 
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Le bruit
Les bruits gênent non seulement la nuit mais 
également dans la journée, parce que certains 
voisins peuvent être souffrants ou astreints 
à des horaires de travail (travail de nuit) et de 
repos particuliers. Le bruit est la nuisance qui 
est la moins bien tolérée.

Pour le confort de tous, faites attention aux sources de bruit qui 
causent très souvent des troubles de voisinage :
n  radio, télévision, chaîne hi-fi, utilisées avec un volume sonore 

excessif,
n  travaux d’aménagement faisant appel à des matériels bruyants 

(marteaux, perceuses…),
n  bruits d’occupation : claquements de portes, de fenêtres, de 

talons, volets mal fermés,
n  jeux d’enfants dans les parties communes, les escaliers…

Des moyens simples permettent d’atténuer les agressions 
sonores : marcher avec des pantoufles, placer des tampons sous 
les pieds des chaises.
Si vous êtes dans l’obligation de “faire du bruit” (travaux, fêtes…), 
pensez à prévenir votre voisin à l’avance. Cette démarche sera 
appréciée et comprise et vos voisins sauront que la gêne n’est 
que temporaire.

Les animaux
Votre animal domestique est accepté sans problème à condition 
qu’il ne génère pas une insalubrité de votre logement et qu’il 
ne soit pas une gêne pour vos voisins. Aussi, assurez-vous que 
votre animal ne laisse pas de traces désagréables de son passage 
dans les parties communes, ascenseurs ou espaces extérieurs. 
Ne laissez pas trop longtemps votre chien seul dans votre appar-
tement, évitez de l’enfermer sur le balcon, et vérifiez qu’il n’aboie 
pas constamment pendant votre absence.
La détention de chiens d’attaque, de garde, de défense n’est pas 
recommandée. Elle doit être déclarée à la mairie. Ces chiens 
doivent obligatoirement être muselés et tenus en laisse par une 
personne majeure sur la voie publique et dans les parties 
communes.
Il faut rappeler aux propriétaires d’un animal qu’ils sont respon-
sables financièrement et civilement des dommages occasionnés 
par celui-ci. Il leur est donc encore conseillé de vérifier qu’ils sont 
bien assurés.

Enfin, si vous voulez acquérir un animal, réfléchissez à toutes 
les conséquences. La vie en collectivité n’est pas toujours la 
plus adaptée pour les animaux… Seront-ils vraiment heureux en 
appartement ? En être conscient, c’est montrer qu’on les aime 
vraiment !
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La circulation 
et le stationnement
des véhicules
Pour la sécurité de tous, il est recommandé de :
n  stationner votre véhicule dans les emplacements réservés à cet 

effet (parkings, garages…),
n  de ne pas faire de mécanique sur les parkings et dans les 

garages à vélos,
n  de ne rien entreposer (meubles, objets encombrants, véhicules 

hors d’état de circuler ou épave) sur les emplacements de par-
kings et dans les garages à vélos,

n  respecter les places réservées aux personnes handicapées,
n  respecter les interdictions de stationnement et en particulier 

laisser libres les voies d’accès à l’immeuble. En cas d’urgence, 
les véhicules de secours doivent pouvoir intervenir rapidement 
donc facilement,

n  ne pas introduire de produits inflammables (carburant) dans 
les caves ni d’engins à moteur dans les ascenseurs,

n circuler à vitesse réduite.

La sécurité :
un souci constant
La sécurité des biens et des personnes est une des préoccupations 
principales d’Habitat Sud Atlantic. L’objectif est de réduire sen-
siblement la marge de manœuvre des délinquants en s’appuyant 
sur les dispositions des lois en vigueur et l’installation d’équipe-
ments de sécurité performants (dispositifs de vidéosurveillance, 
sécurisation des parties communes et halls avec des portiers 
électroniques).
Il faut rappeler qu’Habitat Sud Atlantic n’a pas pour vocation de 
se substituer aux services responsables de l’ordre public.
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En cas de trouble 
de la tranquillité 
dans votre résidence
Dans son rôle de bailleur, Habitat Sud Atlantic traite les 
conflits qui portent atteinte à la collectivité.
Les gardiens et nos agences de proximité sont 
vos premiers interlocuteurs pour enregistrer vos 
réclamations pour troubles. Vous devez entre autre 
fournir une pétition et/ou une attestation sur l’honneur.
Nos chargés de la tranquillité résidentielle peuvent 
intervenir auprès des fauteurs de troubles, sur 
certaines problématiques, pour apporter dialogue et 
solutions.
Dans les cas de différends d’ordre privé entre deux 
résidants, les locataires ont la possibilité de faire appel 
à un conciliateur en évitant un recours à la justice. Il 
s’agit d’une personne neutre qui rencontre les parties 
en conflit et les aide à trouver un accord (ce service est 
gratuit).
Un conciliateur tient une permanence près de chez 
vous ; consultez pour cela votre Mairie qui vous fournira 
ses coordonnées. 
 
En cas parallèle, le locataire qui subit un trouble qui 
relève d’une infraction pénale peut faire un dépôt de 
plainte au commissariat, à la gendarmerie ou auprès 
du Procureur de la République.



Eau et robinetterie
Attention, une fuite d’eau coûte cher. Au 

goutte à goutte, c’est 4 litres par heure 
soit 35m3 par an ; un mince filet 
d’eau, c’est 6 litres par heure soit 
140 m3 par an ; une fuite dans les 
WC, c’est 25 litres par heure soit 

219m3 par an !

Repérez la fuite et faites la répa-
rer rapidement en faisant appel au 
prestataire chargé de son entre-
tien. Vérifiez régulièrement les 
joints d’alimentation en eau des 
lave-linge et lave-vaisselle. Ne 
serrez pas trop fort vos robinets  
et vérifier leur fermeture en cas 
d’absence prolongée.

Les revêtements  
de sol 
Pour les revêtements en dalles plastiques, linoléum et car-
relages, évitez le lavage à grande eau et utilisez des produits 
adaptés à la nature du revêtement. Ne nettoyez pas avec un 
tampon abrasif et n’utilisez pas de produits vitrificateurs 
(acétone, solvants, javel pure).
Pour les moquettes, l’aspirateur suffit pour l’entretien  
courant. Un shampoing avec un produit adapté doit être 
effectué périodiquement. Quant aux parquets et escaliers 
d’intérieur, cirez-les régulièrement.

Préserver votre cadre de vie
Vous avez l ’obligation de maintenir en bon état le logement qui vous est loué.  
Les équipements mis à votre disposition doivent être conservés en bon état de fonctionnement.
Vous trouverez ci-dessous quelques conseils pour bien entretenir votre habitation et pour 
préserver votre cadre de vie.
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L’électricité
Pour votre sécurité, ne modifiez jamais l’installation électrique 
de votre logement. Ne surchargez jamais les prises. Le rem-
placement des fusibles, ampoules est à votre charge. Chaque 
intervention devra se faire après la coupure du courant.

Le disjoncteur protège l’installation et les personnes. S’il disjoncte, 
cela provient d’une anomalie sur l’installation ou des appareils 
raccordés (machine à laver, four...). Suspectez à priori un défaut 
de vos appareils ou une puissance insuffisante du compteur. 
Pour modifier celle-ci, vous pouvez vous adresser aux services 
fournisseurs d’énergie.

Les papiers peints 
et peintures
Conservez les papiers propres et non déchirés et effectuez des 
raccords si nécessaire. Lessivez régulièrement les peintures avec 
de l’eau tiède, sans détergent. Si vous souhaitez changer un papier 
peint, décollez le papier avant d’en poser un nouveau et évitez de 
tapisser les pièces d’eau (cuisine - salle de bains).

Le gaz
Pour raccorder votre cuisinière au réseau, vérifiez que celle-ci 
est compatible avec le gaz naturel. Vérifiez la date de validité 
du tuyau raccord. Ne manipulez jamais près d’une flamme 
des produits inflammables (essence...). Ne bouchez jamais vos 
aérations, elles assurent votre protection en cas de fuite.

Le chauffage 
Utilisez le mode de chauffage installé dans votre logement, tout 
autre mode de chauffage est à éviter. Sont interdits les appa-
reils mobiles type “Butathermix” ou poêle à pétrole dont le fonc-
tionnement dégage du gaz carbonique et de la vapeur d’eau qui 
nuisent à la salubrité du logement. En cas de problème, contactez 
la société chargée du contrat d’entretien de la chaudière et/ou du 
chauffe-eau qui devra impérativement effectuer sa visite annuelle 
dans de bonnes conditions. 
Réglez les appareils de chauffage à la température souhaitée 
(une température de l’ordre de 19°C est préconisée). Baissez  
le thermostat de vos convecteurs ou radiateurs lorsque vous vous 
absentez. Ne posez jamais de linge humide sur ces appareils. Dans 
les pièces inoccupées, maintenez une température de 13 à 14°C.

Les sanitaires 
Entretenez vos appareils sanitaires avec des produits appropriés 
et non abrasifs. 
Au niveau de votre baignoire, ne serrez pas trop fort vos robinets, 
évitez la chute d’objets durs et n’obstruez pas le trop plein. Ne 
jetez rien dans la cuvette WC. Vérifiez que le flotteur fonctionne 
normalement.
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Les réparations locatives
Définies par décret du 26 août 1987, les réparations 
locatives sont “des travaux d’entretien courant et de 
menues réparations, y compris les remplacements 
d’éléments assimilables aux dites réparations, consécutifs 
à l’usage normal des locaux et équipements à usage 
privatif”. 

En clair, les travaux d’entretien courant et les“petites  
réparations” sont de votre responsabilité.
Pendant la durée du bail, vous êtes exonéré de ces réparations quand elles sont 
liées à la vétusté, à une malfaçon, à un vice de construction, un cas fortuit ou 
de force majeure.

Peinture et tapisserie
aux murs et plafonds

Paumelles et gonds
des portes et fenêtres

Radiateur : nettoyage 
et réparation

Entretien
des sols

Remplacement
des ampoules

Interrupteur

Prises

Remplacement
des vitres

Entretien des placards :
rails et vantaux

Contrat d’entretien
Le contrôle systématique des installations par des profession-
nels de la maintenance garantit la sécurité des locataires. En 
prévenant les pannes qui gâchent la vie quotidienne, les contrats 
d’entretien souscrits par Habitat Sud Atlantic vous assurent un 
meilleur confort. En outre, la vérification des installations permet 
de réduire la facture de chauffage, tout comme la facture d’eau.

Entretien 
effectué par 
le locataire

Entretien 
effectué par 
le propriétaire

DANS LE SALON 
ET LES CHAMBRES
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Peinture et tapisserie
aux murs et plafonds

Nettoyage
des aérateurs

Entretien
des sols

Nettoyage
des plinthes

Débouchage
des évacuations

Joints silicone :
nettoyage

Vérification du 
raccord au gaz

Remplacement
des fusibles

Remplacement des clefs 
(si casse ou perte)

Paumelles et gonds
des portes et fenêtres

DANS LA CUISINE

Applique

Peinture aux murs
et plafonds

Débouchage
des canalisations

Remplacement
abattant WC

Remplacement
mécanisme 
chasse d’eau

Nettoyage des
joints silicone

Remplacement 
des joints silicone

Entretien
des sols

Rebouchage
des trous

Nettoyage
VMC

DANS LA SALLE 
DE BAINS ET LES WC
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Parabole

Plancha/barbecueTable de jardin

Vélo

Occultant balcon sur 
accord du propriétaire

Appareils
électroménager

Mobilier dépassant
des garde-corps

Trampoline

Nettoyage des
gouttières et chéneaux

lorsqu’ils sont
accessibles

Entretien de
la porte d’entrée

Entretien garage
(poignée, mécanisme 

ressort, chaînette)

Taille des
haies

Elagage
des arbres

Entretien
de la pelouse

Contrat d’entretien
Le contrôle systématique des ins-
tallations par des professionnels 
de la maintenance garantit la 
sécurité des locataires. En pré-
venant les pannes qui gâchent la 
vie quotidienne, les contrats d’en-
tretien souscrits par Habitat Sud 
Atlantic vous assurent un meilleur 
confort. En outre, la vérification des 
installations permet de réduire la 
facture de chauffage, tout comme 
la facture d’eau.

Entretien effectué 
par le locataire

Entretien effectué 
par le propriétaire

DANS 
LES LOGEMENTS

COLLECTIFS

DANS LES LOGEMENTS
INDIVIDUELS
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Parabole

Plancha/barbecueTable de jardin

Vélo

Occultant balcon sur 
accord du propriétaire

Appareils
électroménager

Mobilier dépassant
des garde-corps

Trampoline

Les fenêtres
Sur les fenêtres PVC et Alu, utilisez des supports adhésifs pour 
vos rideaux, et ne les percez jamais. N’employez pas de produits 
abrasifs ou corrosifs pour l’entretien, mais seulement de l’eau 
savonneuse (ou des produits appropriés).
Vérifiez que les rainures d’égouttage et les trous d’évacuation 
d’eau ne sont pas obstrués, et graissez régulièrement les pau-
melles, crémones et parties mobiles.

Le balcon
Il doit conserver son usage et vous ne devez pas :
n  installer d’antenne de radio, de télévision ou de parabole
n  suspendre des objets, des vêtements ou du linge
n  placer une enseigne, une affiche ou une inscription
n  stocker du mobilier
n  édifier une construction, même en matériau léger
n  installer des occultations telles que canisses, protections en 

plastique…
n barbecue et plancha interdits.

Enfin, vous devez veiller à tenir en parfait état de fonctionnement 
les écoulements d’eau et éviter tout ruissellement sur les façades 
lors de l’arrosage de vos plantes.

La VMC  
(Ventilation Mécanique Contrôlée)
Pour les logements équi-
pés de VMC, le renouvelle-
ment d’air est assuré auto-
matiquement. Ne jamais 
arrêter la VMC au tableau 
électrique. Les bouches ne 
doivent en aucun cas être 
obstruées et il faut les net-
toyer régulièrement à l’eau 
savonneuse.

Les détecteurs 
de fumée et de 
monoxyde 
de carbone
Les détecteurs de fumée et de 
monoxyde de carbone ne doivent 
en aucun cas être retirés ou 
déplacés.
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Le locataire ne peut transformer les locaux et équipements loués sans l’accord écrit 
d’Habitat Sud Atlantic.
A défaut, ce dernier peut exiger du locataire, à son départ des lieux, leur remise en état ou conserver à son 
bénéfice les transformations effectuées sans que le locataire puisse réclamer une indemnisation des frais  
engagés. Le bailleur a toutefois le droit d’exiger aux frais du locataire la remise immédiate des lieux en l’état lorsque 
les transformations mettent en péril le bon fonctionnement des équipements et la sécurité du local.
Informez-nous par un courrier à l’attention du responsable de votre agence de toute transformation envisagée. Une 
réponse vous sera systématiquement adressée.

ATTENTION : à propos de transformations
 (changement de sols, démolition de cloisons, modification d’appareils sanitaires)!



Bien souvent, les dégâts des eaux sont 
provoqués par des phénomènes connus 
(débordement de machine à laver ou lave 
vaisselle, fuite de raccordement de robi-
netterie et d’évacuation, fuite entre murs 
et sanitaires due au joint d’étanchéité, 
fuite sur l’installation de chauffage ou le  
chauffe-eau).

Des mesures simples de prévention 
sont à respecter :
n  si vous partez quelques jours de votre 

appartement, pensez à fermer l’arrivée 
d’eau,

n  veillez à la conformité de votre installa-
tion de machine à laver ou de lave vais-
selle, en arrivée d’eau et en évacuation 
(branchement). 

Il est conseillé de vous assurer du bon état 
des canalisations de votre logement, ainsi 
que du bon raccordement des appareils 
sur ces conduites.
En cas de problème, fermez le robinet d’ar-
rivée d’eau et prévenez Habitat Sud Atlantic 
ou les pompiers. Prévenez aussi Habitat 
Sud Atlantic si vous constatez une fuite à 
l’extérieur du logement. 

Si vous avez un dégât des eaux, vous devez 
remplir un constat. Adressez au plus vite 
la partie du formulaire destinée au proprié-
taire à votre agence.

Si vous n’avez pas de formulaire de 
constat, une simple lettre à l’assurance 
suffit, en indiquant la description du  
sinistre ainsi que vos coordonnées. Vous 
disposez de 5 jours pour envoyer cette 
déclaration à votre assureur (le samedi 
et le dimanche ne comptent pas dans ce 
délai).

Habitat Sud Atlantic veille tout particulièrement à la sécurité de ses locataires. Mais votre  
sécurité dépend aussi de vous. Au quotidien, quelques précautions élémentaires peuvent 
être prises, qui sont le meilleur gage de protection. Parce que ça n’arrive pas qu’aux autres,  
adopter les bons réflexes, c’est essentiel !

Les dégâts des eaux
Les origines possibles et à surveiller
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Vérifiez régulièrement le bon état des flexibles en caoutchouc 
et changez-les dès qu’ils sont usés en respectant la date limite 
d’utilisation inscrite.
Ne cherchez jamais à repérer une fuite avec des allumettes ; 
utilisez de l’eau savonneuse.
Ne bouchez pas les grilles de ventilation : elles assurent votre 
protection en cas de fuite, en permettant une bonne combustion 
du gaz et en permettant d’éviter les risques d’asphyxie.
Si vous constatez une fuite, fermez le robinet général d’arrivée et 
ouvrez la fenêtre. Appelez un plombier.
Si vous décelez une fuite ou une odeur suspecte en amont de votre 
compteur, prévenez immédiatement votre agence Gaz de France 
et Habitat Sud Atlantic.

En cas de fuite de gaz

En cas de panne d’ascenseur
Vous êtes à l’intérieur d’un ascenseur et celui-ci tombe en panne : conformez-vous aux consignes de sécurité affichées dans l’appareil 
en appuyant sur le bouton d’alarme et en attendant une intervention extérieure. Si vous êtes à l’extérieur, prévenez Habitat Sud Atlantic, 
ou les pompiers. Ne tentez aucune manœuvre par vous-même. Ne laissez pas les enfants prendre seuls l’ascenseur. Rappelons enfin 
qu’il est interdit de fumer dans les ascenseurs, et que les utilisateurs doivent respecter la propreté des cabines.
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En cas d’incendie
Prévenez ou faites prévenir les pompiers (tél : 18) en indiquant précisément votre adresse 
et attendez les secours en respectant ces quelques règles : 

Si le feu se déclare dans une pièce
n  fermez la porte de la pièce concernée et les fenêtres du  

logement pour éviter tout courant d’air,
n fermez le gaz,
n si vous disposez d’un extincteur, tentez d’éteindre le feu, 
n  restez à l’extérieur du logement en attendant l’intervention des 

pompiers. 

Si le feu se déclare à l’extérieur  
de l’appartement et les flammes menacent  
la porte d’entrée ou les fenêtres
n  restez dans l’appartement si la porte d’entrée est menacée,
n fermez la porte d’entrée et les fenêtres pour éviter tout appel d’air, 
n fermez le gaz,
n mettez des linges mouillés autour des ouvertures et arrosez la 
partie menacée. 

Si la cage d’escalier est enfumée 
n  restez à l’intérieur de l’appartement,
n appliquez des linges mouillés contre la porte. 

Dans tous les cas, n’utilisez pas les ascenseurs. Vous risqueriez 
d’être victime d’une coupure d’électricité. L’incendie maîtrisé, 
pensez à prévenir votre assureur !



Après un cambriolage
Ne touchez à rien tant que police ne s’est pas déplacée. 
En effet, vous pourriez faire disparaître des indices importants 
pour l’enquête. Ensuite, il faut contacter votre assureur dans un 
délai maximal de deux jours à compter de la découverte du cam-
briolage. Vous devez aller au commissariat sous 24h afin de dépo-
ser plainte. Après ces premières démarches, vous aurez à réunir 
les preuves de la valeur des biens volés. Il est donc très important  
de garder vos factures et de pouvoir présenter des photographies 
des meubles et des objets de valeur à l’assurance. Un dossier de 
crédit, une attestation d’achat établie par un vendeur après le 
cambriolage sont des éléments qui permettront à votre assurance 
d’estimer le montant total du vol.

Si vous devez vous 
absenter plusieurs jours
Quelques précautions s’imposent pour 
protéger votre domicile des visiteurs 
indésirables et des risques de fuites 
importantes.

n  veillez à faire relever votre courrier par des  
personnes de confiance,

n  fermez bien votre appartement (portes, fenêtres, 
volets),

n  fermez tous les robinets d’arrivée des fluides  
(gaz, eau…),

n  coupez l’électricité, ou si vous avez un congélateur, 
débranchez vos appareils électroménagers,

n  donnez un jeu de clés de votre appartement 
à des personnes de confiance et com-
muniquez leur des coordonnées, afin 
qu’ils puissent vous joindre en cas 
d’urgence, et éventuellement favo-
riser l’intervention des services de 
secours ou des personnels d’Habitat 
Sud Atlantic pour sécuriser les lieux.

Les numéros
d’urgence

POLICE SECOURS 17

POMPIERS 18

SAMU (24h / 24) 15

APPEL D’URGENCE EUROPÉEN  112

CENTRE ANTIPOISON 
Bordeaux 05 56 96 40 80

URGENCE DÉPANNAGE ERDF/GAZ
Fuite de gaz 0800 47 33 33

Panne électrique 09 72 67 50 64

Les numéros 
utiles

SIDA INFO SERVICE
(appel gratuit depuis un poste fixe) 0 800 840 800

DROGUES INFO SERVICE 
(appel gratuit depuis un poste fixe) 0 800 23 13 13

ALLO ENFANCE MALTRAITÉE 119
(appel gratuit depuis un poste fixe) ou 0 800 05 41 41

RENSEIGNEMENTS 118 + n° opérateur

DÉRANGEMENTS
TÉLÉPHONIQUES 10 13

AGENCE FRANCE TÉLÉCOM 10 14

CENTRE HOSPITALIER 
BAYONNE 05 59 44 35 35

CHRONOPLUS 05 59 52 59 52
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Mon espace locataire

A tout moment, vous pourrez :
n  mettre à jour vos informations personnelles ainsi que votre 
assurance,

n  afficher les informations relatives à vos contrats ou télécharger 
vos avis d’échéance, quittances et bulletin de régularisation 
de charges,

n  payer en ligne, modifier votre RIB et opter pour le prélèvement 
automatique,

n gérer vos demandes administratives ou techniques.

Un espace locataire 
pour vous simplifier la vie !
Vous pouvez aujourd’hui bénéficier sur votre site habitatsudatlantic.fr d’un espace personnalisé 
et privé. Retrouvez dans cet espace des informations clés concernant votre parcours et votre 
compte locataire. Cet espace, avec accès sécurisé, permettra de faciliter votre quotidien, sans 
vous déplacer, avec des services en ligne et des conseils pratiques.

Quelques étapes clés…

Sur le site habitatsudatlantic.fr,
cliquez sur l’icône “ESPACE  
LOCATAIRE” pour accéder à 
votre espace privé.

1

Créer mon espace privé ? Rien de 
plus facile… il vous suffit de cliquer 
sur le bouton ICI et de remplir le 
formulaire (référence client, nom, 
prénom, date de naissance, adresse 
mail, choix de votre mot de passe…). 
A noter : votre référence client  
est la référence contrat que vous 
trouvez sur les courriers qui vous 
sont adressés.

En cas de difficulté, vous pouvez 
aussi vous rendre dans nos agences 
pour vous faire guider dans la créa-
tion de votre compte.

2

Une fois votre compte 
créé, lors de vos pro-
chaines connexions, 
il vous suffira de vous 
identifier avec votre mail 
et votre mot de passe.

3
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Mon espace locataire

4
Vous accédez alors à la page 
d’accueil de votre espace qui 
vous donne les informations  
essentielles de votre compte  
(Assurance, Contacts Utiles,  
Situation de solde, dernières  
actions). 
Si vous cliquez sur l’onglet  
Accueil, un menu vous propose 
de Modifier vos codes d’accès, 
dans le cas où vous souhaitez 
changer vos identifiants.

5
Un menu est disponible en haut de 
votre page d’accueil (Mon Dossier, 
Mes Documents, Mes Paiements,  
Mes Demandes, Mes Contacts). 
Promenez-vous dans ce menu pour 
découvrir les fonctionnalités de votre 
espace…

MES DOSSIERS : vous avez accès à vos données :  
données personnelles, votre contrat, votre assurance. Vous 
pouvez ici mettre à jour votre attestation d’assurance en  
cliquant sur le bouton “MODIFIER” (la même fonctionnalité 
est disponible dans le menu Accueil).

MES DOCUMENTS : vous obtenez ici vos avis d’échéance, 
vos quittances ou vos décomptes de charges (ces docu-
ments sont téléchargeables en cliquant sur la petite flèche).
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Et aussi notre 
application mobile…
Votre espace privé est aussi disponible sur votre téléphone mobile 
grâce à notre application.
Téléchargez-la gratuitement sur Google Play ou Apple store en tapant 
“Habitat Sud Atlantic”. Vous pouvez aussi scanner le QR-code ci-des-
sous ou celui présent sur le site internet.
Grâce à cette application, vous avez la possibilité de consulter et gérer 
toutes vos informations depuis votre téléphone où que vous soyez !
A SAVOIR AUSSI : via cette application, vous pouvez nous envoyer des 
documents : il vous suffit de les photographier avec votre téléphone 
(par exemple votre attestation d’assurance)... un gain de temps et de 
confort !

MES PAIEMENTS : votre mode de paiement (avec la 
possibilité d’opter pour le prélèvement automatique) et le 
détail de vos paiements. Vous pouvez ici modifier votre RIB 
en cliquant sur le bouton “METTRE À JOUR LE RIB”. 

MES CONTACTS : vos contacts chez Habitat Sud Atlantic 
et ceux de vos fournisseurs sous contrat que vous pouvez 
contacter directement (gaz, robinetterie…).

MES DEMANDES : en quelques clics, faites-nous 
part de vos demandes techniques ou administratives et  
accédez au suivi de ces demandes.

Avec HSA, découvrez  
le réseau social Smiile
Smile est le 1er réseau social de voisinage, réseau local, collaboratif, gratuit et sans 
publicité. C’est un outil idéal pour s’entraider (prêter un outil, bricoler...), partager,  
covoiturer, faire des achats groupés,  consommer local…
Smiile permet aussi de mettre en relation les personnes d’un quartier, d’une résidence,  
d’un immeuble et dans un rayon de 30 km. C’est un réseau qui rassemble des voisins autour  
de projets, de valeurs communes.

Depuis septembre 2020, Habitat Sud Atlantic vous permet de créer votre réseau, avec Smile, 
et de bénéficier d’événements créés aussi par ses partenaires. 
Smiile est complémentaire de l’espace numérique locataire Habitat Sud Atlantic et une 
passerelle permet de passer d’une application à l’autre.

Avec Smiile, gardez le lien et devenez acteur de votre quartier !
Dès maintenant, téléchargez gratuitement l’application smiile sur votre téléphone mobile.

Toutes les infos sur le site Smiile.com
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Bienvenue 
chez vous !


